
Dans cet espace même, nous évo-
quions une avocate travaillant pour
une banque privée en difficultés, ces

derniers jours, avec la Banque d’Algérie. Cette
avocate a réussi à s’offrir une villa en Espagne.
Aujourd’hui, nous sommes en mesure de
vous donner le montant de sa rétri-
bution mensuelle. Il s’élève à 2
500 000 DA, soit 250 millions de
centimes. Un chiffre qu’aucune
logique n’arrive à expliquer.

Ould Abbès 
chez les notables touareg
Premier membre du gouvernement à

se rendre dans la wilaya d’iIlizi depuis le
fameux enlèvement spectaculaire du
wali, Djamel Ould Abbès a été chargé de
se réunir en marge de sa visite officielle,

hier lundi, avec les
notables de la région. Le
ministre de la Santé
avait, en effet, pour
mission de rassurer les

notables locaux quant à
la maîtrise de la situation

sur le plan sécuritaire,
avons-nous appris
de source sûre.

Un jour, un sondage

OUI  

NON 

Sans opinion

Résultats du dernier sondage

Pensez-vous que la supervision des législatives par
des magistrats va crédibiliser les élections ?

OUI : 8,15%
NON : 88,66 %
S. OPINION : 3,19%

Pensez-vous que les jours de Bachar Al Assad,
le président syrien, sont comptés ?

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com

Le salaire
de l’avocate

PPLes bureaux d’études
ne se bousculent pas
A Constantine, on est toujours à

la recherche d’un organisme
capable d’apporter une assistance
technique à la Direction de la jeu-
nesse et des sports dans le projet
«étude et suivi pour la réalisation

d’un complexe
omnisports de
50 000 places
couvertes».
Il semble
bien que les
bureaux
d’études ne

se bousculent
pas pour

décrocher ce
projet.

Soirperiscoop@yahoo.fr
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Un dispositif dévoyé
La nouvelle mesure introduite

par l’Anem et qui consiste à lais-
ser aux demandeurs d’emploi la
liberté de chercher par leurs
propres moyens un poste d’em-
ploi n’a pas eu que des effets
positifs. En complicité avec des
employeurs qu’ils connaissent,
des demandeurs d’emploi se
font signer le fameux document
attestant qu’ils travaillent et leur
permettant d’empocher les 

12 000 DA
donnés par

l’Anem
alors
qu’il
s’agit
d’un
emploi
fictif.

Et les résultats ?
L’examen pour le recrutement des

attachés diplomatiques s’est déroulé
le 2 décembre 2011. Celui des secré-
taires diplomatiques une semaine
après, soit le 9 décembre. Le règle-
ment  stipule, comme l’at-
teste le site officiel du
ministère des Affaires
étrangères, que les
résultats doivent être
publiés dans un
délai n’excédant
pas 45 jours.
Ce délai est
largement
consommé.


